
ADDITIF 

Fédération Française de Motocyclisme – Direction des sports et de la réglementation 
74, avenue Parmentier – 75011 Paris – Tél. 01 49 23 77 09 – Fax 01 49 23 77 23 – e-mail : epreuves@ffmoto.com – www.ffmoto.org  

R
E
G

L
E
M

E
N

T
 P

A
R

T
IC

U
L
IE

R
 2

0
1
7
  

N° d’épreuve FFM .................  

Moto-Club ...............................  

N° d’affiliation .......................  

Lieu ...........................................  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Date : Date : Date : 

  Numéro : 

 

 

Visa du Moto-Club Visa de la Ligue Visa de la FFM 

Organisateur 

Utilisateur
Texte souligné 

Utilisateur
Texte souligné 

Utilisateur
Texte souligné 


	N dépreuve FFM: 644
	MotoClub: PROVENCE SPORT PROMOTION
	N daffiliation: 2936
	Lieu: DOMAINE DE PREFAISSAL - MEZEL (04)
	Additif: 1/ CONFIGURATION COURSE POUR LES SOLOS ET EQUIPAGES2 X 1H302/ TARIFSOLO                  65 €EQUIPAGE     100 €3/ CAMERA AUTORISEE4/ ORDRE DE DEPARTSEUL LE CLUB POURRA DONNER LE PLACEMENT DES PILOTES SUR LA LIGNE DE DEPART, EN FONCTION DE :L' ORDRE DE LEUR DATE ET PAIEMENT DE LEUR ENGAGEMENTPOUR CEUX QUI CHOISIRONT LE PAIEMENT PAR CHEQUE :LA DATE RETENUE SERA CELLE DE LA RECEPTION DU CHEQUE PAR LE CLUB5/ RAPPEL DANS LE PARC D'ASSISTANCE  POUR LA SECURITE DE TOUT LE MONDE, IL EST INTERDIT :- DE FUMER- TOUT APPAREIL A GAZ, A CHARBON OU ELECTRIQUE POUVANT PROVOQUER UNE FLAMME OU UN COURT CIRCUIT
	Date MC: 
	Date Ligue: 
	Date FFM: 
	Num visa: 


